
Affichage : le 31/03/2022 

 

COMMISSION TERRAINS ET INFRASTRUCTURES SPORTIVES + FAFA 

Compte-rendu de la réunion du 04/03/2022 à 14h00 à MARQUISE 

Sous la présidence de BAILLEUL Patrick.  

Etaient présents : M.M. HARY Dominique - VARLET Jacques – MACQUET René - LANNOY Hervé – VARLET 
Bertrand 

Excusés : M.M. BROWNFOOT William – FLOURET Georges – SOBCZAK Roman 

Assiste à la réunion : SOMVILLE Damien (membre consultant pour les dossiers FAFA) 

 Prompt rétablissement à Georges FLOURET. 

 La commission renouvelle ses condoléances à Roman SOBCZAK suite au décès de son épouse.  

 

Le P.V. 3 de la réunion du 08/10/2021 est validé. 

Dossiers FAFA : 

Diverses informations par Damien SOMVILLE, membre consultant du district Côte d’Opale, sur le sujet des 
dossiers FAFA élaborés en Côte d’Opale. 

 A ce jour, il est constaté un retard assez conséquent sur les dossiers en cours.  

Damien relate aux membres présents que suite au changement de région en date du mois d’octobre 2021 de 
Monsieur BROWNFOOT William pour raison professionnelle, les dossiers FAFA en cours ne sont plus actualisés 
malgré plusieurs relances et qu’il est dans l’attente de plusieurs demandes restées sans réponse. 

Après un tour de table, Jean-Michel DUCROCQ donne son accord pour la prise en charge des dossiers FAFA 
traités par le district Côte d’Opale. La date du 24 mars 2022 est retenue pour une prise en charge des dossiers 
FAFA au siège du district à Marquise avec la présence de Jacques VARLET (CRTIS).  

Dans le cadre de sa fonction, un accès à FOOT 2000 sera communiqué à Jean-Michel (via le district Côte d’Opale 
et la LFHF). 

Patrick BAILLEUL informe les membres présents qu’un contact téléphonique sera pris avec Monsieur 
BROWFOOT William aux fins d’explications.  

Lors du prochain comité directeur du district Côte d’Opale (le 04 avril 2022), une décision sera prise concernant 
la situation de Monsieur William BROWNFOOT. 

Damien remet à chaque membre présent, un document relatant : 

• Les dossiers FAFA en cours 

• Les dossiers FAFA traités par le district Côte d’Opale 

• Les dossiers FAFA traités par la FFF 

• Les dossiers FAFA ayant fait l’objet d’une annulation 

Remerciements à Damien pour l’ensemble des explications communiquées. 



Informations du Président : 

o Echanges de correspondance téléphonique + mails avec le club de Gouy Saint André concernant des 

renseignements sur la classification actuelle de son terrain + travaux à réaliser (Jacques VARLET a transmis 

toutes les informations utiles) 

o Mail du club de Recques vis-à-vis de l’éclairage (Jacques Varlet a transmis les nouveaux documents) 

o Mail de la Présidente de Conchil sur Temple relatif à des horaires de fonctionnement pour la visite de son 

terrain par la commission 

o Invitation en date du 04-12-2021 de la commune de Licques pour l’inauguration de la Halle des Sports faisant 

suite à des travaux de rénovation (Jacques VARLET a représenté la commission) 

o Invitation en date du 02 mars 2022 du club de Campagne les Hesdin pour l’inauguration des vestiaires (René 

MAQUET a représenté le district et notre commission) 

o Invitation reçue pour plusieurs membres de la CDTIS à la soirée des bénévoles du district Côte d’Opale 

(remerciements) 

o Information de la CRTIS transmise aux membres pour une formation Prévention et Secours Civiques de niveau 1 

se déroulant dans les locaux de la LFHF lors du second trimestre (remerciements) 

o Réception d’un mail transmis par la CFTIS relatif au guide des 5000 équipements de proximité (lu et commenté) 

o Réception de la NEWSLETTER FAFA N°1 où le club de Marck en Calaisis est mis à l’honneur avec la création d’un 

terrain de futsal en extérieur 

o Réception des nouveaux formulaires (CFTIS) de demande de classement d’éclairage (concernant le futsal, 

utilisation de la documentation actuelle) 

o En date du 14 décembre, mise en ligne sur le site de la FFF de la version définitive des nouveaux règlements 

terrains et installations + éclairage 

o Lu et commenté les différents P.V émanant de la CRTIS et CFTIS 

o Documentation « papier » reçue au district du nouveau règlement des terrains et installations (version 2021) 

ainsi que le règlement de l’éclairage des terrains et installations sportives (version 2021). Un exemplaire de 

chaque guide est remis aux membres présents (manque deux exemplaires où Jacques Varlet se charge de les 

récupérer au secrétariat de la CRTIS-LFHF). Remerciements. 

o Réception du listing des installations sportives (mises à jour effectuées le 01 mars 2022) pour le district Côte 

d’Opale 

o Mail de la CFTIS pour un séminaire de travail à Clairefontaine (78) en dates des 16/17 mars 2022. Le Président 

Patrick BAILLEUL empêché médicalement ne pourra y participer. Jacques VARLET de la CRTIS représentera notre 

district. 

Classements des terrains pour le premier semestre 2022 

❖ Jacques VARLET nous remet la liste complète des terrains à classer pour le premier semestre 2022 + l’ensemble 

des équipements (travaux et aménagements) en retard avec points de non-conformité faisant l’objet d’une 

réserve non levée. 

Les clubs concernés seront contactés directement par les référents de secteur et dès à présent, si nécessité 
(pour les points de non-conformité), les Présidents de clubs sont invités à contacter leur municipalité afin de 
régulariser leur situation. 

Il serait dommageable que la Commission des Terrains et Installations prenne la décision de retirer du 
classement des installations non classées, les interdisant de participer à la prochaine saison 2022/2023. 

Qu’éventuellement, les membres de la commission des terrains peuvent être contactés. 

❖ Jacques VARLET nous fait savoir que le Président de la CRTIS, Michel RAVIART de la LFHF souhaite programmer 

une réunion de travail avec les membres de la CDTIS Côte d’Opale à Marquise (la date du 22 avril à 14H00 serait 

retenue (à confirmer). 

❖ Tour de table avec plusieurs débats sur les réalisations futures et terrains non classés. 

 

Le Président Patrick BAILLEUL 



Terrains à classer pour le premier semestre 2022 

Localité Installation Numéro NNI Classement 
Date 

classement 
Date 

échéance 

WAILLY BEAUCAMP STADE MUNICIPAL 1 628700101 T6 01/07/2021 23/01/2022 

HUMBERT STADE MUNICIPAL 1 624660101 T6 01/07/2021 23/01/2022 

HERLY STADE MUNICIPAL 1 622370101 T6 01/07/2021 23/01/2022 

CAMPAGNE LES HESDIN STADE MUNICIPAL 2 622040102 T6 01/07/2021 26/03/2022 

BRIMEUX STADE MUNICIPAL 2 621770102 A8 01/07/2021 26/03/2022 

BERCK STADE MUNICIPAL 3 621080103 T6 01/07/2021 26/03/2022 

AUCHY LES HESDIN STADE MUNICIPAL 2 620500102 T6 01/07/2021 26/03/2022 

GRIGNY 
STADE BERTRAND DELMAIRE 
2 

621380102 A8 01/07/2021 21/05/2022 

BLANGY SUR TERNOISE STADE MUNICIPAL 3 621080103 T6 01/07/2021 04/06/2022 

            

WISSANT STADE MUNICIPAL 1 628990101 T5 01/07/2021 23/01/2022 

RETY STADE DOMINIQUE GAVEL 627050101 T5 01/07/2021 23/01/2022 

LA CAPELLE LES BOULOGNE STADE GÉRARD FACHON 1 629080101 T5 01/07/2021 13/02/2022 

CONDETTE STADE DU MARAIS 1 622350201 T6 01/07/2021 26/03/2022 

CONDETTE STADE LOUIS GUILBERT 2 622350102 A8 01/07/2021 26/03/2022 

LONGFOSSE STADE SAINTE GERTRUDE 1 625240201 T6 01/07/2021 04/06/2022 

DESVRES * 
STADE CHÂTEAU DU DESERT 
1 

622680401 T5 01/07/2021 04/06/2022 

COLEMBERT STADE MUNICIPAL 1 622300101 T6 01/07/2021 04/06/2022 

COLEMBERT STADE MUNICIPAL 2 622300102 A8 01/07/2021 04/06/2022 

            

RACQUINGHEM 
STADE RAYMOND DEFRANCE 
1 

626840101 T4 01/07/2021 25/04/2022 

EPERLECQUES STADE ANDRÉ DELEZOÏDE 3 622970103 A8 01/07/2021 21/05/2022 

EPERLECQUES STADE ANDRÉ DELEZOÏDE 4 622970104 A8 01/07/2021 21/05/2022 

ROQUETOIRE STADE DE WARNES 2 627210102 T6 01/07/2021 21/05/2022 

WARDRECQUES STADE MUNICIPAL 3 628750103 A8 01/07/2021 21/05/2022 

WARDRECQUES STADE MUNICIPAL 4 628750104 A8 01/07/2021 21/05/2022 

            

HARDINGHEN STADE MAURICE BROUTTA 624120101 T6 01/07/2021 26/03/2022 

 

Les éclairages des installations (terrains et salles) pour le premier semestre 2022  

Localité Installation Numéro NNI Class Date class 
Date 

échéance 

ECUIRES SALLE DU COSEC 622899901 EFutsal 3 15/06/2021 09/04/2022 

FRUGES SALLE JEAN LUC ROUGE 623649902 EFutsal 2 01/07/2021 26/03/2022 

            

ST MARTIN BOULOGNE STADE DE LA WAROQUERIE 4 627580104 E7 01/07/2021 29/01/2022 

            

LUMBRES PLAINE DE JEUX INTERCOMMUNALE 1 625340301 E6 01/07/2021 03/01/2022 

WARDRECQUES SALLE DES SPORTS 628759901 EFutsal 2 01/07/2021 26/03/2022 



 

Les non conformités qui n’ont toujours pas été levées (actualisés au 09/12/2021) 
       

NNI Installation Localité Date Travaux Échéance Réalisé le  

628949901 
SALLE DES SPORTS 
PILATRE DE ROZIER  

WIMILLE  17/09/2019 

Protection mousse sur les deux largeurs 
derrière les lignes de but 31/10/2019   

Transmettre une Attestation de capacité 

629020101 
STADE DU CHOQUET 
1  

WIZERNES  12/11/2019 Mettre les bancs de touche en largeur 
règlementaire de 2,50m 

31/12/2019 08/06/2021 

620240101 STADE MUNICIPAL  ALQUINES  

21/07/2020 

Mettre la hauteur des buts en conformité 
(2,44 m sous la barre transversale) 

30/09/2020 

  
Mettre des miroirs dans les vestiaires 
joueurs 

627210101 STADE DE WARNES 1  ROQUETOIRE  
Compléter les mains courantes au droit des 
ouvertures 

14/04/2021 

621939903 
SALLE OMNISPORT 
COUBERTIN  

CALAIS  14/10/2020 

Transmettre un Arrêté d’Ouverture au 
Public  30/11/2020   

Transmettre un plan coté des vestiaires 

623979902 
SALLE ANDRE 
FLAHAUT  GUINES  17/11/2020 

Transmettre un Arrêté d’Ouverture au 
Public  31/01/2021 

  

626620101 STADE MUNICIPAL 1 POLINCOVE  

16/02/2021 

Mettre la hauteur des buts en conformité 
(2,44 m sous la barre transversale) 

  

  

621550101 STADE MUNICIPAL 1  
BONNINGUES 
LES ARDRES  

Compléter la partie manquante de la main 
courante côté vestiaires en rajoutant une 
barre amovible 

  

622370101 
STADE VERTE VALLEE 
1 

CONTEVILLE LEZ 
BOULOGNE  

Mettre la hauteur des buts en conformité 
(2,44 m sous la barre transversale) non réaliser 

plus de club Déplacer les brosses servant au nettoyage 
des chaussures en dehors de la zone de 
dégagement de sécurité des 2,50m 

622390101 
STADE ASTRID ET P. 
CRESPEL 1 COQUELLES  

Compléter la main courante derrière les 
bancs de touche 

  

622880101 STADE ELIE DIERS 1  ECQUES  
Interdire l’accès au public derrière la ligne 
de but du fond par la prolongation des 
mains courantes 

  

623590101 
STADE FIRMIN 
CARON 1 

FRESSIN  13/07/2021 

Mettre la hauteur des buts en conformité 
(2,44 m sous la barre transversale) 

31/12/2021   Compléter les parties manquantes de la 
main courante au droit des ouvertures 

Mettre en place des bancs de touche 
joueurs de 2,50m de large minimum 

627570102 
STADE SAINT 
MARTIN AU LAERT 2 

SAINT MARTIN 
LEZ TATINGHEM 

21/09/2021 

Mettre la hauteur des buts en conformité 
(2,44 m sous la barre transversale) 

31/12/2021 

  

628370101 STADE MUNICIPAL  VAUDRINGHEM 
Mettre la hauteur des buts en conformité 
(2,44 m sous la barre transversale) 

  

625489901 
PLATEAU J.CLAUDE 
ANGERAY  MARCK  

Transmission d’une Attestation 
Administrative de Capacité 

31/10/2021   

620780101 
STADE COMMUNAL 
1 

BALINGHEM 

19/10/2021 

Compléter les parties manquantes de la 
main courante y compris derrière les abris 
de touche 30/06/2022 

  

622330101 STADE MUNICIPAL 1 
CONCHIL LE 
TEMPLE 

Compléter la main courante derrière les 
abris de touche 

  

622390201 STADE CALQUELLA  COQUELLES  
07/12/2021 

Tests in-situ  30/04/2022   

595780101 STADE MUNICIPAL 1  STEENBECQUE  
Mettre la hauteur des buts en conformité 
(2,44 m sous la barre transversale) 

31/03/2022   

 


